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LAssemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet de loi
dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale (9' législ .) : 276, 425 , 409 et T.A. 48 .
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Article unique.

Est autorisée 1 approbation de la décision du Conseil des Commu
nautés européennes du 24 juin 1988 relative au système des ressources
propres des Communautés, dont le texte est annexé à la présente loi ( 1 ).

Délibéré en séance publique, à Paris, le 12 décembre 1988.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.

( 1 ) Nota : voir le document annexé au projet de loi n° 276 .


